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Bulletin d’adhésion 
au ContRat ComPlementaiRe fRais de sante 
Convention ColleCtive nationale des fleuRistes, 
vente et seRviCes des animaux familieRs

infoRmations Relatives À l’entRePRise
Entreprise (raison sociale) :  
adresse du siège social :     
code postal :   Ville  
adresse de l’établissement :     
code postal :   Ville  tél : 
numéro de siret  nic :  
code naF2 (ex apE) :   code idcc (à confirmer par l’entreprise)  

 Je confirme appliquer la convention collective nationale des Fleuristes, Vente et services des animaux familiers

Je soussigné(e)  agissant en qualité de   
ayant pouvoir d’engager l’entreprise (représentant légal de l’entreprise ou personne dûment mandatée), déclare être adhérent au régime conventionnel 
de frais de santé de la CCn des fleuristes, vente et services des animaux familiers et souhaite souscrire auprès de l’ipGm, le contrat complémentaire frais 
de santé en faveur de la totalité du personnel de la (des) catégorie(s) ci-dessous visée(s) à effet du  en vertu :

 d’un accord collectif              d’un référendum              d’une décision unilatérale de l’employeur aux conditions suivantes : 

à titre :     obligatoire     facultatif 
au profit des salariés :      cadres*  option choisie :   

 non cadres  option choisie :  

taRifs mensuels PouR l’annee 2013

Régime généRal

PeRsonnes gaRanties Régime  
Conventionnel oPtion 1 oPtion 2 oPtion 3 oPtion 4

Salarié seul - adhésion obligatoire 20,00 € 8,70 € 10,10 € 20,90 € 29,80 €

Salarié seul - adhésion facultative - 10,00 € 11,60 € 24,00 € 34,20 €

extension facultative conjoint 23,00 € 10,00 € 11,60 € 24,00 € 34,20 €

extension facultative enfant 11,00 € 4,90 € 5,60 € 11,70 € 16,60 €

Régime loCal alsaCe moselle
Salarié seul - adhésion obligatoire 14,60 € 6,40 € 7,40 € 15,30 € 21,80 €

Salarié seul - adhésion facultative - 7,30 € 8,50 € 17,60 € 25,00 €

extension facultative conjoint 16,70 € 7,30 € 8,50 € 17,60 € 25,00 €

extension facultative enfant 8,00 € 3,60 € 4,10 € 8,60 € 12,20 €

ces garanties ne peuvent être adoptées qu’en complément du régime conventionnel Frais de santé de la ccn des Fleuristes, Vente et services des 
animaux familiers souscrit auprès de l’institution de prévoyance du Groupe mornay (ipGm), pour la ou les catégorie(s) visée(s) au présent bulletin 
d’adhésion. L’ensemble des membres de la famille a le même niveau de garanties (régime conventionnel + option complémentaire choisie). La présente 
adhésion prend effet après acceptation de l’ipGm, constatée par l’émission d’un certificat d’adhésion fixant la date d’effet.

Je reconnais avoir reçu le contrat d’assurance collective complémentaire 
frais de santé comportant les conditions d’assurance et notamment les mo-
dalités d’entrée en vigueur de la garantie ainsi que la notice d’information à 
remettre à chaque salarié.

pièce à joindre (si non fournie préalablement) :
• Un extrait de Kbis de moins de 6 mois

* définitions issues des dispositions de la ccn du 14 mars 1947 (article 4, 4 bis et 36)

CaChet de l’entRePRise et signatuRe de son RePRésentant légal

fait à     le 

ipGm
Zone réservée 

À rEtoUrnEr impératiVEmEnt À :
Ardisson Conseils
23-25 Bd Général Vautrin 06400 Cannes 



tableau récapitulatif des garanties 
Frais dE santé compLémEntairEs

natuRe des fRais
régime 

conventionnel  
(SS comprise)

taux de remboursements

oPtioN 1 oPtioN 2 oPtioN 3 oPtioN 4
soins courants
Honoraires médicaux  
(consultations, Visites) 100 % br + 25 % br + 50 % br + 150 % br + 150 % br

Honoraires médicaux spécialistes 
(consultations, Visites) 100 % br + 25 % br + 50 % br + 150 % br + 300 % br

frais d’analyses médicales 100 % br + 25 % br + 50 % br + 150 % br + 150 % br

frais d’auxiliaires médicaux 100 % br + 25 % br + 50 % br + 150 % br + 150 % br

radiologie - acte d’imagerie 100 % br + 25 % br + 50 % br + 150 % br + 150 % br

echographie 100 % br + 25 % br + 50 % br + 150 % br + 150 % br

frais pharmaceutiques 100 % br - - - -
Vaccins prescrits non pris en charge 
par la Sécurité Sociale - - - - 5 % PMSS / an

hospitalisation
Honoraires chirurgicaux  
(actes de chirurgie, actes d’anesthésie, 
actes techniques médicaux, actes 
d’obstétrique)

100 % br + 25 % br + 50 % br + 50 % br + 300 % br

Hospitalisation/frais de séjour groupe 
homogène de séjour 100 % br + 25 % br + 50 % br + 50 % br + 300 % br

forfait Hospitalier Prise en charge intégrale limitée au forfait en vigueur au 1er janvier de l’exercice au cours 
duquel s’est produit l’événement

chambre particulière (hors maternité) - 5 euros 10 euros 15 euros 100 euros

lit accompagnant (enfant de - 16 ans) - 15 euros 20 euros 20 euros 30 euros

forfait maternité - 2 % du PMSS 5 % du PMSS 10 % PMSS 10 % PMSS

transport 100 % br - - - -

dentaire
Soins dentaires 100 % br - - - -
Prothèses dentaires remboursées par 
la SS (régime général) 170 % br + 25 % br + 50 % br + 200 % br + 300 % br

Prothèses dentaires remboursées par 
la SS (régime local) 190 % br + 25 % br + 50 % br + 200 % br + 300 % br

Prothèses dentaires non remboursées 
par la SS - 100 % br 200 % br 200 % br 200 % br

orthodontie remboursée par la SS
(70 % - 90 % - 100 %)

170 % - 190 % 
200 % br + 25 % br + 50 br % + 200 br % + 300 % br

orthodontie non remboursée par la SS - - - - 200 % br
implant dentaire (par an et par 
bénéficiaire) - 5 % PMSS 8 % PMSS 12 % PMSS 20 % PMSS 

optique (en complément de la sécurité sociale) - par an et par bénéficiaire
Verres de lunettes

3 % PMSS
forfait global

+ 2 % PMSS 
forfait global

+ 5 % PMSS 
forfait global

+ 5 % PMSS 
forfait global + 10 % PMSS*

forfait global

Montures de lunettes
lentilles remboursées par SS 
(correctrices, jetables ou non jetables)
lentilles non remboursées par SS - - - -

chirurgie réfractive par œil - 8 % PMSS 9 % PMSS 10 % PMSS 20 % PMSS

autres
orthopédie-appareillage-Prothèse  
autre que dentaire 100 % br + 25 % br + 50 % br + 150 % br + 200 % br

autres soins et traitements 
(indemnité kilométrique - indemnité 
de déplacement - frais de transport)

100 % br - - - -

Homéopathie, nutritionniste, 
acupuncture, étiopathie, ostéopathie, 
chiropractie

- 20 euros 40 euros 40 euros 60 euros

Prévention
actes de prévention (en application 
de l’article r871-2 ii du code de la 
Sécurité sociale)

Pris en charge au titre du poste dont il relève, et au minimum au niveau du ticket 
modérateur (ex: détartrage annuel, dépistage de l’hépatite b, les vaccinations (Diphtérie, 

tétanos, poliomyélite; coqueluche avant 14 ans; hépatite b avant 14 ans…)

Sevrage tabagique (par an et par 
bénéficiaire) - - - - 3 % PMSS

Les prestations sont 
en conformité avec les 
exigences posées par 
l’article L871-1 du code 
de la sécurité sociale 
relatif aux contrats dits 
« responsables » et les 
décrets pris pour son 
application (notamment 
le décret 2005-1226 du 29 
septembre 2005) : ne sont 
ainsi notamment pas prises 
en charge la participation 
forfaitaire et les franchises 
médicales à la charge de 
l’assuré et les majorations 
(dépassement autorisé 
d’honoraires, majoration 
du ticket modérateur) 
prévues réglementairement 
hors parcours de soins 
coordonnés. toutes les 
prestations incluent 
les remboursements 
de la sécurité sociale 
(éventuellement 
reconstituées) et sont 
limitées aux dépenses 
réelles engagées. 

Le Plafond mensuel de la 
sécurité sociale (pmss) 
est celui en vigueur au 1er 
janvier de l’année au cours 
de laquelle s’est produit 
l’événement.

BR : Base de 
remboursement de la 
sécurité sociale

ss : sécurité sociale

* y compris lentilles 
correctrices non prises en 
charge par la ss.

Régime de prévoyance des Fleuristes,
          Vente et Services des animaux familiers


